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Aide pour Achat code civil L1 droit

Par iLysaGo, le 16/09/2023 a 12:12

Bonjour, je suis etudiant en L1 de droit, donc je doit acheter le code civil. J'ai déja un code
civil datant de 2017, puis-je prendre celui-la ou faut-il en acheter un nouveau ?
Merci

Par Isidore Beautrelet, le 16/09/2023 a 13:02
Bonjour

Vous ne pouvez plus utiliser ce Code civil qui est obsoléte (notamment pour le droit des
personnes et de la famille ou il vous faudra impérativement un Code édition 2024).
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